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PREAMBULE 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 intègre les orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜs (PADD). La loi 
Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 fait de ce document un élément spécifique du PLU et 
indépendant du PADD. Ce document se voit renforcé par la loi Grenelle II, opposable depuis le 13 janvier 
2011, et devient les « ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎement et de programmation » (OAP). 

hǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ou une restructuration parǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘ :  

Article L151-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, 
les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles. 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de programmation 
d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération intercommunale 
comportent les orientations relatives à l'équipement commercial, artisanal et logistique mentionnées 
aux 1° et 2° de l'article L. 141-5 et déterminent les conditions d'implantation des équipements 
commerciaux, artisanaux et logistiques qui, du fait de leur importance, sont susceptibles d'avoir un 
impact significatif sur l'aménagement du territoire et le développement durable, conformément à 
l'article L. 141-6. » 

Article L151-7 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe 

« I. - Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les 
entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser 
la densification et assurer le développement de la commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, 
de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de 
commerces ; 

3° (Abrogé) ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, restructurer ou 
aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics ; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 
plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36 ; 

7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles 
peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de construction et d'aménagement situés en 
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limite d'un espace agricole intègrent un espace de transition végétalisé non artificialisé entre les espaces 
agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de transition. 

II. - En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la nature et la capacité globale 
d'accueil et d'équipement des unités touristiques nouvelles locales. 

III.- Dans les zones exposées au recul du trait de côte, les orientations d'aménagement et de 
programmation peuvent définir les actions et les opérations, ainsi que leur échéancier prévisionnel, 
nécessaires pour réorganiser le territoire au regard de la disparition progressive des aménagements, des 
équipements, des constructions et des installations. » 

Les schémas ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs définissent les principes de compositions majeurs ainsi que les grands 
axes de composition. Ils garantissenǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜnt le règlement sur 
des points précis. 

Les définitions applicables sont les mêmes que celles portées dans le règlement écrit.  
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LOCALISATION DES SECTEURS SOUMIS AUX ORIENTATIONS 
5Ω!a9b!D9a9b¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb  

[Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Saint-Chaffrey prévoit 9 orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

OAP « Thématique » : 

1. Trame verte et bleue. 

OAP « Sectorielle » : 

1. La Gérarde ; 
2. Champs Arnoux ; 
3. Extension de la zone économique de Clos Jouffrey / La Gérarde ; 
4. Les Carines ; 
5. Chantemerle / Centre-station ; 
6. Eyrette et Ruines ; 
7. Serre-Ratier ; 
8. Refuge du Granon (Clairière du Pré Malpes). 
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[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t 

Une OAP thématique trame verte et bleue Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal. 
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OAP « THEMATIQUE » N°1 ς THEMATIQUE TRAME VERTE ET 
BLEUE 

 

9ƴ ŎƻǳǊǎΦ 9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t ǎŜŎǘorielle pour mise en cohérence. 
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OAP « SECTORIELLE » N°1 ς LA GERARDE 

CONTEXTE ET OBJECTIFS 

Le secteur de la Gérarde est situé en entrée ouest de la commune, au sud-ouest de la route 
départementale RD 1091. Elle couvre une surface brute ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1,1 ha. 

Le secteur est desservi par deux voies traversant le quartier : 

 [ŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ /ƭƻǎ WƻǳŦŦǊŜȅΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŘŜ /ƭƻǘ WƻǳŦŦǊŜȅΣ 
sa future extension (OAP n°6) et la route départementale (rond-point) ; et ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ .ǊƛŀƴœƻƴΦ 
Celle-ci longe le site par le sud. 

 Le chemin de Sainte-Catherine, longeant puis descendant sous la RD 1091 et ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ 
via la Route du Clos Jouffrey, Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Ǿƛŀ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ aŀǎ ŘŜ .ƭŀƛǎΦ /ŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ 
secteur du nord-ouest au sud-est ; 

Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ DŞǊŀǊŘŜΣ zone périurbaine contiguë avec la commune de 
Briançon et qui comprend des chalets construits depuis le début des années 90, ainsi que quelques 
bâtiments collectifs. Ces derniers accueillent des résidences principales, ce qui permet de compenser la 
ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
commune. 

Sur le secteur, la topographie « en terrasses » génère un étagement en deux parties distinctes, en outre 
séparées par le chemin de Sainte-Catherine et un canal. Une partie du secteur est situé au-dessus du 
chemin et du canal, mais en aval de la route départementale RD 1091 qui longe la zone de la Gérarde 
au nord-est, et en continuité de 2 bâtiments de logements collectifs. Une autre partie se trouve quant 
à elle à niveau avec le chemin, en aval de celui-ci, et vient se terminer au niveau de la Route de Clos 
Jouffrey. Cette dernière est en interface avec des chalets individuels. 

 
Vue du secteur depuis la route de Clos Jouffrey, en descendant depuis le rond-point de la RD1091 

Source : Alpicité, 2021 
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Vue de la partie basse depuis le Chemin de Clos Jouffrey 

Source : Alpicité, 2021 

 

 
Vue de la partie haute depuis le chemin de Sainte-Catherine 

Source : Alpicité, 2021 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ǿǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ du bâtiment collectifs, sous la RD1091 

Source : Alpicité, 2021 

En outre, au nord de la zone, certaines parcelles sont relativement proches de la RD 1091 et présentent 
peu de différence altitudinale par rapport à la route départementale (partie nord du secteur). 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
terrains sont quant à eux situés plus en contrebas de cet axe principal. Ces éléments sont à prendre en 
considération dans la programmationΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ paysagère des futures 
constructions. 

Situé entre la zone artisanale de Saint-Chaffrey et ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ .ǊƛŀƴœƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ce 
nouveau secteur doit permettre de ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ en diversifiant les 
formes urbaines, ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ en leur offrant un cadre de vie 
de qualité,  et de créer une continuité urbaine entre la ville et les extensions périphériques en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ όŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΣ 
ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ ΧύΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ selon une démarche de développement 
durable, Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩǳƴ EcoQuartier1. 

[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ŘŜ ƴŜƛƎŜ Řƻƛǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎΦ 

LΩh!t « sectorielle » n°1 poursuit plusieurs objectifs majeurs qui doivent être inscrits comme des fils 
rouges dans les orientations de chaque projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ 

Ҧ Instaurer un dialogue entre le projet et le quartier et paysage environnant (articulation avec le 
tissu urbain hétérogène et la route départementale à proximité, maintien des vues sur les 
repères paysagers, respect de la trame viaire, liaisons avec les lieux de vie / économiques 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΧύ ; 

 
1 Un ÉcoQuartier est un projet d'aménagement qui intègre les enjeux et principes de la ville et des territoires durables (source : 
ecoquartiers. Logement.gouv.fr) 
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Ҧ Rechercher une mixité des typologies de logements, ces derniers devant en outre viser la 
sobriété énergétique ; 

Ҧ Favoriser la mixité sociale et les parcours résidentiels ascendants ; 

Ҧ Proposer une densité adaptée répondant à la nécessité de ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols, mais aussi en cohérence avec le tissu existant ; 

Ҧ Proposer un schéma de desserte permettant une distribution efficace de la zone ; 

Ҧ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ 
mobilités ; 

Ҧ Inscrire les aménagements dans le caractère du lieu (notamment au regard de la topographie 
« en terrasses ») ; 

Ҧ Préserver la biodiversité et les milieux naturels. 
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ÉLEMENTS DE PROGRAMMATION 

 
Division de OAP « sectorielle » N°1 en secteurs 
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Schéma de principe d'aménagement de ƭΩOAP « sectorielle » N°1 
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[Ωh!t Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ όƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ Ŏoncerne les 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ζ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ η. Les éléments des OAP « thématiques » 
ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ζ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ η ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t Řŀƴǎ un schéma plus large. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ DŞǊŀǊŘŜ ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŜ en 2 secteurs constructibles distincts, à vocation 
principale de logements, avec plus précisément : 

 Le secteur 1 devant accueillir des logements collectifs ; 

 Le secteur 2 devant accueillir des logements de type intermédiaires / mitoyens. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t, il est 
cependant possible de le faire. Toutefois, a minima chaque secteur ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ afin de garantir les objectifs exposés. 

Une voie de desserte devra être créée pour permettre la desserte du secteur 1. Celle-ci reliera 
obligatoirement le chemin de Sainte-/ŀǘƘŜǊƛƴŜ Ł ƭΩ!ƭƭŞŜ Řǳ tƻƴŎŜǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ logique de bouclage. Cette 
ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ une largeur 
minimale de 3.50 m de bande de roulement et être prioritairement à sens unique (sauf nécessité 
technique démontrée). 

La desserte du secteur 2 ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ sur le réseau viaire existant qui devra conserver à minima son 
dimensionnement actuel. 

Ces réseaux devront être limités au strict nécessaire, dans une logique de limitation des coûts et de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Les accès seront réalisés librement à partir de ces voies en les limitant au strict nécessaire : 

 Obligatoirement depuis la voie nouvellement créée en secteur 1 ; 

 Obligatoirement depuis les voies existantes en secteur 2. 

Afin de limiter les déplacements automobiles et de privilégier les mobilités actives et les transports en 
commun : 

 Des cheminements piétonsΣ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ minimale de 2.20 m, devront être créés le long de de 
la nouvelle voie de desserte du secteur 1 et du Chemin de Sainte-Catherine (en amont ou en 
aval de la voie, en valorisant éventuellement le canal) en continuité du réseau existant route de 
Clos Jouffrey. Ces éléments devront respecter le schéma de principe.  Plus globalement, les 
cheminements doux devront être conservés, confortés ou créés à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ; 

 Les usagers seront incités à utiliser les transports en commun, notamment grâce au maintien 
ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǾƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όƴŀǾŜǘǘŜǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΧύ ; 

 Des cheminements cyclables pourront être créés librement. Ceux-ci auront une largeur 
minimale de 1.50m. 
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Une mixité des formes urbaines et des typologies de logements est obligatoire Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
avec : 

 Uniquement des logements collectifs en secteurs 1 ; 

 Uniquement des logements mitoyens / intermédiaires en secteur 2. 

 ¦ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ фл ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Les densités minimales nettes suivantes doivent être respectées : 

 80 logements / ha Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ м ; 

 30 logements / ha Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ н ; 

Plus généralement, les densités de construction devront être décroissantes depuis la partie haute du 

secteur 1, proche des collectifs existants, vers le bas du terrain et le secteur 2 qui fera le lien avec les 

chalets individuels existants.  

En cohérence avec ces éléments, les constructions présenteront une volumétrie en R+3 / R+2 en secteur 

1, et en R+1 en secteur 2. Au sein du secteur 1, le sous-secteur B présentera uniquement des volumes 

Ŝƴ wҌнΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ sous-secteur AΣ ƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊŀ ǳƴ ƎǊŀŘƛŜƴǘ ŀǾŜŎ Řǳ wҌо Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŞǾƻƭǳŀƴǘ 

Ŝƴ wҌн ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ w5млфм et la volonté de conserver des 

perspectives sur le grand paysage depuis cette voie. 

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

En outre, une ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 35% est imposée Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ (secteurs 1 et 2). 
¦ƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭe de chaque secteur mais celle-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞŜΦ 

Les constructions principales et le cas échéant les annexes devront respecter une implantation qui 
tiendra compte de la topographie du site, de ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ des vents dominants, de 
la vue, des vis-à-vis, etc... Une attention particulière sera portée au fait de ne pas créer de masque 
solaire entre les nouvelles constructions et sur les constructions existantes. 
 
5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞΣ ƭes faîtages devront avoir la même orientatiƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ře chaque secteur. 

Les constructions ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊƻƴǘ également à avoir des formes compactes et une conception 
bioclimatique favorisant les apports solaires passifs. Elles devront être à énergie positive (BEPOS). 

Afin de limiter les impacts paysagers Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, 
une bande verte tampon significative devra être créée en limite ouest du site, sans créer pour autant 
de masque uniforme sur les constructions existantes ou à venir. Elle respectera à minima les principes 
édictés sur le schéma ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, mais la végétation, les systèmes de haies, etc. sont vivement 
recommandés comme trame interne au projet, voire en partie nord le long de la RD1091 si cela respecte 
les normes de sécurité le long de la voie et permet de conserver les perspectives paysagères. 

Ces éléments participeront également des continuités écologiques. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ces haies et de la végétation prévue sur le projet devra être composé prioritairement 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ et les plantes invasives sont interdites. 
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En secteur 2Σ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ alignement en interface avec la Route 
de Clos Jouffrey, favorisant la lisibilité du quartier. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
Ŝǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ un cadre de vie de qualité et favoriser le vivre-ensemble (espaces de 
respiration, de rencontre, jardins communsΧύΦ Ces espaces devront être prioritairement non 
imperméabilisés (sauf contrainte technique dument ƧǳǎǘƛŦƛŞŜύ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts.  
 
On cherchera à densifier et structurer les espaces proches des espaces publics. 

Les risques et notamment le PPRnΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
zone. 

Les constructions devront respecter les normes acoustiques ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
concernant le classement sonore des infrastructures de transports terrestres des Hautes-Alpes 
(RD1091). 

PRINCIPES DE RACCORDEMENT AUX RESEAUX (NON EXHAUSTIF ET NON EXCLUSIF) 

Electricité : Les réseaux électriques devront être renforcés si nécessaire, en cohérence avec le projet. 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΣ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Eau potable : Les aménagements des différents secteurs devront tenir compte des réseaux AEP existants 
en se raccordant sur les réseaux principaux qui jouxtent la zone. Ils seront repositionnés sous la voirie 
(sauf contrainte technique). 

Assainissement : Les aménagements des différents secteurs devront tenir compte des réseaux EU 
existants en se raccordant sur les réseaux principaux. [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎƻǳǎ 
la voirie. 

Eaux pluviales : ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ 
obligatoire. [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭƛōǊŜǎ όƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜǎΧύ mais devront favoriser 
une gestion naturelle des eaux de ruissellement. 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ŎŜƭǳƛ-ci 
ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻǳ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞǎ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ Řǳ 
stationnement sur sa partie aérienne. Les noues devront également recevoir un traitement paysager et 
être végétalisées. 

Gestion des déchets : {ƛ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 

la mise en place des dispositifs de collecte et le tri des déchets ménagers. 
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OAP « SECTORIELLE » N°2 ς CHAMPS ARNOUX 

CONTEXTE ET OBJECTIFS 

Le secteur des Champs Arnoux est situé au nord-ouest du village de Saint-Chaffrey, au nord de la Rue 
des Potasses, parallèle à la RD1091 et qui permet de rejoindre la route du Granon depuis le village (RD 
324).  

Ce secteur ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ōǊǳǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 0,4 ha et est caractérisé par une forte pente (10 à 11 
ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘŞƴƛǾŜƭŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ƴƻǊŘ Ŝǘ ǎǳŘΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м3%). 

[Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴ, est principalement composé de logements individuels de type 
chalets (notamment aux abords du secteur de projet), de maisons mitoyennes (logements locatifs 
sociaux ŘŜ ƭΩhtIлрύ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎΦ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ un lotissement communal achevé en 2019 en lieu et place de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ, comprenant 6 logements individuels Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ wǳŜ ŘŜǎ 
Calicabots (accès commun aux maisons mitoyennes et aux LLS), et des habitations plus anciennes et 
réalisées au coup par coup le long de la Route du Granon. 

Son aménagement doit permettre, en partie, le comblement de dents creuses faisant un lien entre les 
deux entitésΣ Ŝƴ ȅ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ tƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ à 
ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ ƭŀ 
zone est légèrement étendue vers le nord en cohérence avec la forme urbaine existante. 

Enfin, le contexte agricole dans lequel se situe le secteur devra être bien pris en compte par le projet 
(systèmes de haies, terrasses/muretsΣ ŎƭŀǇƛŜǊǎΧύΦ [ŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
vernaculaires, et le patrimoine agricole préservé au maximum. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł 
ces enjeux. 

 
±ǳŜ ǎǳǊ /ƘŀƳǇǎ !ǊƴƻǳȄΣ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όŁ ƎŀǳŎƘŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhtI όŁ ŘǊƻƛǘŜύ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ wǳŜ 

des Potasses 
Source : Google Maps 
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Vue sur Champs Arnoux depuis la Route du Granon 

Source : Google Maps 

[Ωh!t ζ sectorielle » n°2 poursuit plusieurs objectifs majeurs qui doivent être inscrits comme des fils 

rouges dans les orientations de chaque projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

Ҧ Limiter les accès et assurer la desserte des terrains amont, tout en garantissant un bouclage 
avec le lotissement existant (éviter ainsi les conflits autour de servitudes de passages) ; 

Ҧ LƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀƎǊƛcole et de la topographie du 
terrain ; 

Ҧ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ Ŝƴ assurant une densité minimale de 
construction qui permette une cohérente avec le tissu urbain existant ; 

Ҧ DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ participant à la mixité des typologies 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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ÉLEMENTS DE PROGRAMMATION 

 
Schéma de principe d'aménagement de ƭΩOAP « sectorielle » N°2 
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[Ωh!t Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ όƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ) uniquement en ce qui concerne les 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ζ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ηΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ h!t ζ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ η 
ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ζ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ η ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t Řŀƴǎ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ la zone ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ afin de garantir les objectifs exposés. 

Une voie de desserte interne devra être créée. Celle-ci reliera obligatoirement la Route du Granon au 
lotissement communal existant, puis la partie haute du tènement. Cette voie de desserte est reportée 
ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Elle devra présenter une largeur minimale de 3.50 m de bande 
de roulement et être prioritairement à sens unique (sauf nécessité technique démontrée). 

Une aire de retournement conforme aux exigences du règlement écrit devra être réalisée en limite du 
secteur amont ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘΧ 

Ces réseaux devront être limités au strict nécessaire, dans une logique de limitation des coûts et de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Les accès seront réalisés uniquement à partir des voies nouvellement créées, en les limitant au strict 
nécessaire. 

Afin de limiter les déplacements automobiles et de privilégier les mobilités actives et les transports en 
commun : 

 5Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ minimale de 2.20 m, pourront être créés le long de 
des voies nouvelles ; 

 Les usagers seront incités à utiliser les transports en commun, notamment grâce au maintien 
ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǾƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όƴŀǾŜǘǘŜǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΧύ ; 

 Des cheminements cyclables pourront être créés librement. Ceux-ci auront une largeur 
minimale de 1.50m. 

Seuls des logements individuels et/ou des logements mitoyens/intermédiaires sont autorisés sur le 
secteur, en cohérence avec le tissu urbain existant. En cas de mitoyenneté, celle-ci ne devra pas excéder 
des volumes de 3 logements. 

Une densité minimale nette de 20 logements / ha Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du secteur ou de chaque 
opération. 

Les constructions principales et le cas échéant les annexes devront respecter une implantation qui 
ǘƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎΣ ŘŜ 
la vue, des vis-à-vis, etc. Une attention particulière sera portée au fait de ne pas créer de masque solaire 
entre les nouvelles constructions et sur les constructions existantes. 
 
5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞΣ ƭes faîtages devront ŀǾƻƛǊ ƭŀ ƳşƳŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Les constructions ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊƻƴǘ également à avoir des formes compactes et une conception 
bioclimatique favorisant les apports solaires passifs. Elles devront être à minima des constructions 
passives. 
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!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
des bandes vertes tampon devront être créées en interface avec ces terrains agricoles, sans créer pour 
autant de masque uniforme sur les constructions existantes ƻǳ Ł ǾŜƴƛǊ όǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǉǳŜ 
ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƭŀǇƛŜǊǎύΦ Ce type de tampon doit aussi être créé en interface avec les zones 
bâties existantes dans une logique plus urbaine (les haies pourront ainsi être plus denses et nettes). 

Ces éléments respecteront à minima les principes édictés sur le schéma ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, mais la 
végétation, les systèmes de haies, etc. sont vivement recommandés comme trame interne au projet. Ils 
participeront également des continuités écologiques. 
 
[Ωensemble de ces haies et de la végétation prévue sur le projet devra être composé prioritairement 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ et les plantes invasives sont interdites. 
 
Les espaces libres devront être prioritairement non imperméabilisés (sauf contrainte technique dument 
ƧǳǎǘƛŦƛŞŜύ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ 
 
Les éléments témoins du patrimoine agricole seront au maximum conservés au sein des espaces libres 
όŎƭŀǇƛŜǊǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ƳǳǊŜǘǎΧύ. Les constructions peuvent notamment ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ systèmes de 
ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ, ou recréer ces éléments en cas de besoin de soutènement. 

Les risques et notamment le PPRnΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
zone. 

PRINCIPES DE RACCORDEMENT AUX RESEAUX (NON EXHAUSTIF ET NON EXCLUSIF) 

Electricité : Les réseaux électriques devront être renforcés si nécessaire, en cohérence avec le projet. 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΣ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ŘŜǎǎŜǊvir 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Eau potable : Les aménagements du secteur devront tenir compte des réseaux AEP existants en se 
raccordant sur les réseaux principaux qui jouxtent la zone. Ils seront repositionnés sous la voirie. 

Assainissement : Les aménagements devront tenir compte des réseaux EU existants en se raccordant 
sur les réseaux principaux. [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎƻǳǎ la voirie. 

Eaux pluviales : ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
contraire, chaque propriété privée devra gérer ses eaux pluviales à la parcelle. Les modalités restent 
ƭƛōǊŜǎ όƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜǎ Χύ mais devront favoriser une gestion naturelle des eaux 
de ruissellementΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
traitement paysager ou pourra être enterrés et supporter du stationnement sur sa partie aérienne. Les 
noues devront également recevoir un traitement paysager et être végétalisées. 

Gestion des déchets : {ƛ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 

la mise en place des dispositifs de collecte et le tri des déchets ménagers. 
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OAP « SECTORIELLE » N°3 ς EXTENSION DE LA ZONE 
ARTISANALE DE CLOS JOUFFREY / LA GERARDE 

CONTEXTE ET OBJECTIFS 

La zone artisanale de Clos Jouffrey / La Gérarde est implantée en rive gauche de la Guisane, en contrebas 
de la RD 1091, le long de la Route du Clƻǎ WƻǳŦŦǊŜȅ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊƻƴŘ-Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
de Saint-Chaffrey en arrivant de Briançon.  

9ƭƭŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ζ artisanales » pour une grosse ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ 
rez-de-chaussée et des logements des artisans à partir du R+1, séparées par la déchetterie et la 
fourrière, de gestion intercommunale. 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŎƘŀƭŜǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
périphériques, avec quelques adaptations ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΦ  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t « sectorielle » n°3 ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
artisanale et couvre une surface brute ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣф ƘŀΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ 
zone 2AU du PLU mis en révision générale, le périmètre étant légèrement réajusté pour une meilleure 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ   

Il a pour but de répondre à la volonté de la commune de consolider ces activités économiques 

artisanales sur le territoire, ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƭΩinstallation de familles sur la 

commune (proximité par exemple avec le projet de logement de la Gérarde ς OAP « sectorielle » n°1).  

[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜΣ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ w5млфмΣ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

éloignée du front de neige est particulièrement appropriée. 

Cette extension répond aux objectifs du SCoT du Briançonnais qui prévoit 2 ha à vocation artisanale sur 

la commune. 

Le contexte agricole et paysager de cette extension reste néanmoins à intégrer finement, ƭΩŜǎǇŀŎŜ Şǘŀƴǘ 
totalement ouvert et visible deǇǳƛǎ ƭŀ w5млфмΦ ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole ne devra pas être remise en cause par ce projet (accès, continuité des canaux et donc de 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΧύΦ  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƾǘŞ DǳƛǎŀƴŜ ŘŜǾǊŀ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ la présence des boisements existants 
όǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜΦ 
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Vue sur la zone artisanale de Clos Jouffrey / La Gérarde, depuis le rond-Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ w5млфмΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ 

sur la droite 
Source : Alpicité, 2021 

 
En sortant de la zone artisanale existante en remontant vers le rond-point, le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƎŀǳŎƘŜ ŀǳ 

ōƻǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ƎƻǳŘǊƻƴƴŞΣ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Χ 
Source : Google Maps 
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Entrée sur la zone artisanale de Clos Jouffrey / La Gérarde, sous le rond-Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ w5млфмΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

est située sur la droite en-dessous du canal 
Source : Google Maps

 
±ǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ /ƭƻǎ WƻǳŦŦǊŜȅΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ /ƭƻǎ WƻǳŦŦǊŜȅΣ ƧǳǎǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ 

artisanale existante 
Source : Alpicité, 2021 

[Ωh!t ζ sectorielle » n°3 poursuit plusieurs objectifs majeurs qui doivent être inscrits comme des fils 

rouges dans les orientations de chaque projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ 

Ҧ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŞŘƛŞŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ commune (en lien avec 
le règlement écrit) ; 

Ҧ Inscrire le projet en continuité et en cohérence avec la zone artisanale existante et les 
aménagements existants (desserte, liaisons piétonnes, réseauxΧύ ; 

Ҧ Prendre en compte le contexte paysager du secteur (vues depuis la RD1091, zones agricoles, 
proximité de la GuisaneΣ ǊŜƭƛŜŦ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞΧ) ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όǎǘƻŎƪŀƎŜǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΧύ ; 
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Ҧ Permettre le maintien des activités agricoles en périphérie ; 

Ҧ Préserver les continuités écologiques, notamment les corridors de trame verte et bleue. 
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ÉLEMENTS DE PROGRAMMATION 
 

 

Schéma de principe d'aménagement de l'OAP « sectorielle » n°3 
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[Ωh!t Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ όƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ζ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ηΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ h!t ζ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ η 
ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ζ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ η ǎƻƴǘ donnés à titre indicatif, notamment pour 
ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t Řŀƴǎ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΦ  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ afin de garantir les objectifs exposés. 

Une voie de desserte interne devra être créée. Celle-ci reliera obligatoirement la rue des Arts dans la 
zone artisanale existante à la Route de Clos Jouffrey et dans sa partie amont. Cette voie de desserte est 
ǊŜǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оΦрл Ƴ 
de bande de roulement et être prioritairement à sens unique (sauf nécessité technique démontrée). 

Des voies supplémentaires pourront être créées en cas de nécessité. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ et prenant en compte les prospects imposés, 
devra être laissée libre Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭle extension. 

Ces réseaux devront être limités au strict nécessaire, dans une logique de limitation des coûts et de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Les accès seront réalisés uniquement à partir des voies nouvellement créées, en les limitant au strict 
nécessaire. Ceux-ci devront être regroupés au maximum entre les lots, permettant de desservir à la fois 
les constructions et les ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜΦ 

Les accès agricoles devront être maintenus. 

Afin de limiter les déplacements automobiles et de privilégier les mobilités actives et les transports en 
commun : 

 5Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ minimale de 2.20 m, devront être créés le long de 
des voies nouvelles ; 

 Les usagers seront incités à utiliser les transports en commun, notamment grâce au maintien 
des arrêts de bus à La Gérarde et aux Chapelets voire à la création ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
zone. LŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όƴŀǾŜǘǘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΧύ pourront également être renforcés ; 

 Des cheminements cyclables pourront être créés librement. Ceux-ci auront une largeur 
minimale de 1.50m. 

Les constructions principales et le cas échéant les annexes devront respecter une implantation qui 

ǘƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ de la vue, des vis-à-vis, etc...  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ devra être réalisée côté voie et respecter un alignement le long des 

voies nouvellement créées, comme cela est exposé dans le schéma de principe. Ainsi, les espaces 

« arrières » sont réserǾŞǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩespaces « fonctionnels », pouvant accueillir principalement 

les espaces de stationnement et de stockage. Cette implantation permettra de limiter les nuisances 

visuelles et sonores. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊƻƴǘ Ł ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŏompactes et une conception bioclimatique 

favorisant les apports solaires passifs. 
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!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
des bandes vertes tampon devront être créées en interface avec ces terrains agricoles et côté RD 1091, 
sans créer pour autant de masque uniforme sur les constructions existantes ou à venir. Ce type de 
tampon doit aussi être créé en interface avec la zone artisanale existante dans une logique plus urbaine 
(les haies pourront ainsi être plus denses et nettes). 

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊƻƴǘ Ł ƳƛƴƛƳŀ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ mais la 
végétation, les systèmes de haies, etc. sont vivement recommandés comme trame interne au projet, 
notamment afin de favorƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎΦ Ils participeront également des 
continuités écologiques. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉlantes invasives sont interdites. 

Les continuités écologiques de la trame verte devront être plus généralement prises en compte à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǾŜǊǎŀƴǘǎ en cohérence avec 
les principes du SCoT du Briançonnais sur ce secteur. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǾŜƛƭƭŜǊŀ également à préserver la Guisane et sa ripisylve au sud 
du secteur, et du canal au nord, participant au maintien de la trame bleue et plus spécifiquement de la 
faune liée aux ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜΣ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜΧύΦ La préservation des boisements 
et de la zone humide (une étude complémentaire pourra être menée sur ce point), est ainsi imposée. 

Les risques et notamment le PPRn, devront être pris en compte dans tout ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
zone. 

PRINCIPES DE RACCORDEMENT AUX RESEAUX (NON EXHAUSTIF ET NON EXCLUSIF) 

Electricité : Les réseaux électriques devront être renforcés si nécessaire, en cohérence avec le projet. 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ transformation pourra être envisagée en cas de nécessité, et devra desservir 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Eau potable : Les aménagements du secteur devront tenir compte des réseaux AEP existants en se 
raccordant sur les réseaux principaux qui jouxtent la zone. Ils seront repositionnés sous la voirie. 

Assainissement : Les aménagements du secteur devront tenir compte des réseaux EU existants en se 
raccordant sur les réseaux principaux. [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎƻǳǎ la voirie. 

Eaux pluviales : Une ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ Les modalités 
ǊŜǎǘŜƴǘ ƭƛōǊŜǎ όƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜǎΧύ mais devront favoriser une gestion naturelle des 
eaux de ruissellement. 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ, celui-Ŏƛ ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻǳ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜΦ 
Les noues devront également recevoir un traitement paysager et être végétalisées. 

Gestion des déchets : {ƛ ŎŜƭŀ ǎΩavère nécessaire, un espace sera mis à disposition du gestionnaire pour 

la mise en place des dispositifs de collecte et le tri des déchets ménagers. 
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OAP « SECTORIELLE » N°4 ς LES CARINES 

CONTEXTE ET OBJECTIFS 

Le secteur des Carines est une vaste zone épargnée de toute urbanisation, formant un trapèze au milieu 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ située au 
nord-Ŝǎǘ ŘŜ /ƘŀƴǘŜƳŜǊƭŜ Ŝǘ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴ, en amont de la RD1091 (base du trapèze). Ce contexte 
urbain est à considérer dans les choix de développement. La zone est déjà classée en zone AU dans le 
PLU mis en révision générale. 

9ƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭŀ w5млфм Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭΣ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƭƻƴƎŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜ /ƘŜƳƛƴ ŘŜǎ ±ƛŜƛƭƭŜǎ /ŀǊƛƴŜǎΣ ǉǳƛ 
« touche » la zone non bâtie au nord-ŜǎǘΣ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎΣ ŀǳ ǎǳŘ-ouest. La zone est 
sinon séparée de la voirie existante par les constructions existantes. 

La surface brute de la zone eǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 4,5 ha, avec un foncier très morcelé. 

[ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ /ŀǊƛƴŜǎ Ŝǎǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ 
pente de 12 ҈ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 35 mètres entre la partie aval, le long de la RD1091 
et la partie haute du trapèze. 

Enfin, le caractère agricole du terrain devra être bien pris en compte par le projet (systèmes de haies, 
terrasses/murets, clapiers, canauxΧύΦ Une attention particulière devra être portée à la préservation de 
certains éléments vernaculaires, et le patrimoine agricole préservé au maximum.  

- 

[ΩŜƴǎŜƳōƭe du secteur est ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ¦¢b ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ .ǊƛŀƴœƻƴƴŀƛǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƛǘǎ ŎƘŀǳŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŜǊǊŜ-Chevalier. 
/ŜǘǘŜ ¦¢b ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩh!tΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
(chalets au nord, résidences de tourisme en partie sud), de surfaces de plancher touristique accordée, 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΧ 

Le secteur est également concerné par la bande de 75 m inconstructible au titre de la Loi Barnier ς 
Amendement Dupont. Une étude dérogatoire est intégrée au rapport de présentation, prenant en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŘƛŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
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Vue sur le secteur des Carines depuis le nord-est et le Chemin des Vieilles Carines 

Source : Alpicité, 2021 

 
Vue sur le secteur des Carines depuis le sud-est (accès privé au niveau de la RD1091 

Source : Alpicité, 2021 
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[Ωh!t ζ sectorielle » n°4 poursuit plusieurs objectifs majeurs qui doivent être inscrits comme des fils 

rouges dans les orientations de chaque projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

Ҧ ¢ǊŀŘǳƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩ¦¢b 
structurante prévue au SCoT du Briançonnais ; 

Ҧ /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ diversifiée, complémentaire, et en lien avec le 
centre-station ; 

Ҧ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ; 

Ҧ Assurer la desserte cohérente du secteur à la fois pour les véhicules motorisés et les 
déplacements doux ; 

Ҧ Prévoir un phasage ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜƴŎƭŀǾŜ ƴƻƴ ōŃǘƛŜ ; 

Ҧ Instaurer un lien entre le projet et le quartier et paysage environnant (notamment avec des 
ŎƘŀƭŜǘǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ǉǳƛ ǇǊƻŦƛǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ sur la vallée de Serre-Chevalier) ; 

Ҧ Préserver les espaces de biodiversité et les marqueurs paysagers structurants. 
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ÉLEMENTS DE PROGRAMMATION 

 
Division de OAP « sectorielle » n°4 en secteurs 
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Schéma de principe d'aménagement de ƭΩOAP « sectorielle » n°4 
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[Ωh!t Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ όƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ζ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ηΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ h!t ζ thématiques » 
ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ζ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ η ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t Řŀƴǎ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des Carines se décompose en 4 secteurs constructibles distincts : 

 Le secteur 1, situé au nord du site devant accueillir uniquement des hébergements touristiques 
sous forme de chalets ; 

 Le secteur 2, situé au sud du secteur 1 et au nord du canal existant, et le secteur 3, quant à lui 
situé au sud du canal et au nord de la RD 1091 et RD 234, devant accueillir uniquement des 
hébergements touristiques sous forme de résidences de tourisme / hébergements de gros 
volume ; 

 Le secteur 4 à destination uniquement ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşt collectif (parking + 
équipement(s)). 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
cependant possible de le faire. Toutefois, ŀ ƳƛƴƛƳŀ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ afin de garantir les objectifs exposés (2 secteurs pouvant être regroupés 
dans une même opération). Par ailleurs, Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ 
toute la zone Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴŎƭŀǾŜ ƴƻƴ ōŃǘƛŜ : 

 Le secteur 3 ne pourra être aménagé que si le secteur 1 et le secteur 2 ont été aménagés (ou 
concomitamment) ; 

 Le secteur 2 ne pourra être aménagé que si le secteur 1 a été aménagé (ou concomitamment) ; 

 Le secteur 4 peut être aménagé indépendamment des autres secteurs. 

Plusieurs voies de desserte devront être créées : 

 En secteur 1, une voie reliera obligatoirement la rue des écoles au chemin des vieilles Carines 
dans une logique de bouclage.  Cette voie de desserte est reportée au schéma de principe 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оΦрл Ƴ de bande de roulement 
et être prioritairement à sens unique (sauf nécessité technique démontrée) ; 

 En secteur 2, une voie devra être créée à partir du secteur 4.  Cette voie de desserte est reportée 
ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 3.50 m 
de bande de roulement et être à sens unique. Une aire de retournement conforme aux 
exigences du règlement écrit (et répondant potentiellement aux besoins spécifiques des 
hébergements prévus) ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǎŀ ǘŜǊƳƛƴŀƛǎƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘΧ 

 En secteur 3, une voie devra être créée à partir du rond-point sur la RD1091 (ce nouveau 
piquaƎŜ ŘŜǾǊŀ ŀǳǎǎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊŜ-allée qui rejoint les 
stationnements existants et la Rue des Ecoles).  Cette voie ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
de la zone. Elle devra présenter une largeur minimale : 
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o De 3.50 m de bande de roulement en cas de bouclage sur une autre voie (il est interdit 
de traverser le canal) ; 

o De 5.50 m de bande de roulement et être à double sens Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
en impasse. Dans ce cas, une aire de retournement conforme aux exigences du 
règlement écrit (et répondant potentiellement aux besoins spécifiques des 
hébergements prévus) devra être réalisée à sa terminaison afin de faciliter 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘΧ 

 En secteur 4, les accès devront répondre aux besoins des secteurs 1 et 2 si ceux-ci sont réalisés 
ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ 
la rue des écoles et/ou la contre-allée pour répondre aux besoins des stationnements et 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ м Ŝǘ нΦ 

Des voies supplémentaires pourront être créées en cas de nécessité. Elles devront être limitées au strict 
nécessaire, dans une ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ Aucune voie ne 
devra traverser le canal. 

Les accès seront réalisés uniquement à partir des voies nouvellement créées, en les limitant au strict 
nécessaire. 

[ΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ contre-allée devra être supprimé une fois le piquage sur le rond-point réalisé. 

Afin de limiter les déplacements automobiles et de privilégier les mobilités actives et les transports en 
commun : 

 5Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 2.20 m, devront être créés le long de 
des nouvelles voies de desserte, le long du canal Gaillard, et le long de la contre-allée existante. 
Ils devront être préférentiellement situés sous les débords de toit (ou couverts) et devront 
permettre une connexion avec le futur arrêt de bus. Plus globalement, les cheminements doux 
devronǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΣ ŎƻƴŦƻǊǘŞǎ ƻǳ ŎǊŞŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ; 

 Les usagers seront incités à utiliser les transports en commun, notamment grâce à la création 
ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǾƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όƴŀǾŜǘǘŜǎ 
spéŎƛŦƛǉǳŜǎ Χύ ; 

 Des cheminements cyclables pourront être créés librement. Ceux-ci auront une largeur 
minimale de 1.50m ; 

 Une connexion directe avec le centre-ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞŜ όƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ΧύΦ 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 9ƴ 
secteurs 1, 2 et 3, sont également autorisées les sous-destination de construction « hôtel » et « autres 
hébergements touristiques » sous la forme : 

 En secteur 1, ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǘǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ volumétrie présentant au 
maximum du R+1+combles pour environ 200 m² de SdP ; 

 En secteurs 2 et 3, de bâtiments de type « collectifs » en R+2+combles sous forme de résidences 
de tourisme, centre de vacances, hôtels. 
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La surface de plancher d'hébergements touristiques (à l'exclusion des logements à destination des 

personnels saisonniers ou permanents des équipements et hébergements touristiques) est limitée à 

17 000 m² de SdP ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ et : 

 En secteur 1, à 3000 m² de SdP ; 

 En secteur 2 et 3, à 14000 m² de SdP. 

Ces surfaces devront permettre de créer environ 1100 à 1200 lits. 

La surface de plancher d'équipements publics et dΩintérêt collectif est limitée à 1500 m² de SdP sur le 

secteur 4. 

La création de logements pour les saisonniers correspondra a minima aux obligation du règlement écrit. 

Ils pourront être mutualisés. 

Les constructions principales et le cas échéant les annexes devront respecter une implantation qui 

ǘƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜnsoleillement, de la vue, des vis-à-vis, de la topographie du site, 

etc. Une attention particulière sera portée au fait de ne pas créer de masque solaire entre les nouvelles 

constructions et sur les constructions existantes, notamment pour les constructions des secteurs 2 et 3 

a priori plus hautes et qui devront être adaptées au secteur 1 et aux constructions existantes. 

 
5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞΣ ƭes faîtages devront ŀǾƻƛǊ ƭŀ ƳşƳŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊƻƴǘ également à avoir des formes compactes et une conception 

bioclimatique favorisant les apports solaires passifs. Elles devront être à énergie positive (BEPOS). 

Afin de limiter les impacts paysagers et assurer ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀƎǊicole et 
urbain, des bandes vertes tampon devront être créées, reconstituées ou confortées en périphérie de 
chaque secteur Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ όhaie existante, ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
urbain). Ces éléments devront notamment prenŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴŜ ƧŀƳŀƛǎ 
être urbanisé et rester agricole. Elles respecteront à minima les principes édictés sur le schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ mais la végétation, les systèmes de haies, etc. sont vivement recommandés comme 
trame interne au projet, voire le long de la contre-allée et de la RD1091 si cela respecte les normes de 
sécurité le long de la voie. 

Ils participeront également des continuités écologiques. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƘŀƛŜǎ et de la végétation prévue sur le projet devra être composé prioritairement 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ et les plantes invasives sont interdites. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ devra permettre de préserver les perspectives lointaines depuis les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜΣ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜΧ 

 
Les éléments témoins du patrimoine agricole seront au maximum conservés au sein des espaces libres 
όŎƭŀǇƛŜǊǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ƳǳǊŜǘǎΧύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ Les canaux seront préservés. 
 
Les espaces libres devront être prioritairement non imperméabilisés (sauf contrainte technique dument 
justifiée) et composés majoritaƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ 
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Les risques et notamment le PPRn, ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
zone. 

Les constructions devront respecter les normes acoustiques ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
concernant le classement sonore des infrastructures de transports terrestres des Hautes-Alpes 
(RD1091). 

PRINCIPES DE RACCORDEMENT AUX RESEAUX (NON EXHAUSTIF ET NON EXCLUSIF) 

Electricité : Les réseaux électriques devront être renforcés si nécessaire, en cohérence avec le projet. 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΣ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Eau potable : Les aménagements des différents secteurs devront tenir compte des réseaux AEP existants 
en se raccordant sur les réseaux principaux qui jouxtent la zone. Ils seront repositionnés sous la voirie 
(sauf contrainte technique). 

Assainissement : Les aménagements des différents secteurs devront tenir compte des réseaux EU 
existants en se raccordant sur les réseaux principaux. [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎƻǳǎ 
la voirie. 

Eaux pluviales Υ ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ 
obligatoire. [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭƛōǊŜǎ όƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜǎΧύ mais devront favoriser 
une gestion naturelle des eaux de ruissellement. 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ŎŜƭǳƛ-ci 
ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻǳ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞǎ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ Řǳ 
stationnement sur sa partie aérienne. Les noues devront également recevoir un traitement paysager et 
être végétalisées. 

Gestion des déchets : {ƛ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 

la mise en place des dispositifs de collecte et le tri des déchets ménagers. 
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OAP « SECTORIELLE » N°5 ς CHANTEMERLE / CENTRE-STATION 

CONTEXTE ET OBJECTIFS 

Le secteur Chantemerle / Centre-station est situé en partie ouest de la zone urbanisée, des deux côtés 

de la RD1091, depuis le hameau de ChanteƳŜǊƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǾŜŎ [ŀ {ŀƭƭŜ les Alpes. 

Chantemerle a accueilli la première remontée mécanique de Serre Chevalier Ŝƴ мфпмΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƪƛΦ Ce dévelopǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ et ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎ, etc.), se situant près du 

ŦǊƻƴǘ ŘŜ ƴŜƛƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ {ŜǊǊŜ ŘΩ!ƛƎƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ w5 млфм 

qui traverse le secteur centre-station. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ainsi ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ conserver son identité touristique forte, notamment grâce à 

la complémentarité du tourisme hivernal et estival. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛǘǎ ŎƘŀǳŘs et le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜǎ Ŝƴ ǘƻǳǘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ. En ce sens, le SCoT du 

Briançonnais prévoit une UTN structurante sur le secteur de « Espace Chantemerle ς centre-bourg », 

concernant 3 zones distinctes et qui prévoit la création de « ǎƛǘŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘ » et une 

ŀƛǊŜ ŘΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

déjà urbanisés. 

La surface brute de ces 3 zones est ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н,4 ha. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŘΩhébergements touristiques sur ces 3 sites ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ contexte 

plus global de restructuration du centre-station et une réflexion globale de repositionnement du produit 

touristique de la commune, visaƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ǎǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƪƛŀōƭŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ Iƭ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭification 

des espaces publics, avec une pacification de la route départementale. Les abords de la Guisane doivent 

être préservés et valorisés, notamment grâce à la création de liaisons douces. La création ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

sportifs et ludiques sur le secteur pourra accompagner la démarche. 
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!ǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǘŞƭŞǇƘŞǊƛǉǳŜ 

Source : Google Maps 

 
La patinoire et la piscineΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ōƻǳŎƭŜ Řǳ ŎƻƻƭƛŘƎŜΣ ƭΩǳƴ des secteurs ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩ¦¢b 

structurante du SCoT (secteur 1) 
Source : Google Maps 


























































